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Municipalité 
 
 
 
 
 


   Belmont, le 29 octobre 2004 
   
 


Préavis No 10 /2004 


au Conseil communal 
 
 
 
 


BUDGET 2005 
 


 
 


 
 


U







Au Conseil communal de BelmontU 


 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1.  UConsidérations généralesU 


 
En application des dispositions des articles 88 à 93 du Règlement du Conseil communal, 
nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation le budget pour l'an 2005. Ce 
dernier est établi conformément au règlement sur la comptabilité des communes. 
Le budget 2005 fait ressortir un déficit présumé de Fr. 37’300.-- par rapport au budget 
2004 qui prévoit une perte de Fr. 218’050.--. Il y a donc une amélioration de Fr. 180'750.-- 
qui nous permet de présenter un budget pratiquement équilibré. 
Pour couvrir ce déficit, nous pouvons faire appel au compte de bilan « Capital » 
qui s’élevait au 31 décembre 2003 à Fr.  553'352.21  
dont à déduire :  - perte budgétée 2004 Fr.  218'050.-- ./. 
 - perte budgétée 2005 UFr.  37'300.--U ./. 
Solde supputé au 31 décembre 2005 Fr.  298'002.21  
si les budgets 2004 et 2005 se confirment. 
  
Le mouvement de hausse de la population devrait continuer : 
 


 Nombre 
d’habitants


Nombre de 
Contribuables


Ratio habitants 
contribuables 


31 décembre 2001 2524 1360 1,856 


31 décembre 2002  2644 1393 1,898 


31 décembre 2003  2765 1459 1,895 


31 décembre 2004 (présumé) 2780 1466 1,895 


31 décembre 2005 (présumé) 3020 1562 1,933 


 
provoquant une hausse des recettes fiscales, mais aussi une hausse des charges dont 
l’un des paramètres est le nombre d’habitants. 
Pour le budget 2004, nous avions utilisé le ratio « habitant/contribuable » de 1,87 qui était 
la moyenne des cinq dernières années. Cependant, nous nous apercevons que les 
familles deviennent de plus en plus grandes, tendance qui reste tout de même à 
confirmer. Ce même ratio n’a pu être utilisé pour le budget 2005. Pour ce dernier, nous 
nous sommes basés sur les nouveaux logements en prenant en compte qu’un logement 
supplémentaire signifie un contribuable supplémentaire. 119 logements en cours de 
construction ont été identifiés en octobre 2004. Pour nos calculs, nous en avons retenu 
96. Le nombre de contribuables au 1.10.2004 s’élève à 1466, complété par les 96 ci-
dessus, donne 1562 contribuables supputés au 31 décembre 2005. 
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Services industriels 
Le tarif de vente de l’eau avait baissé de Fr. 3.-- à 2,90 au 1P


er
P janvier 2004. Il reste 


inchangé pour 2005.  Afin d’équilibrer le service des eaux, un montant de Fr. 6'900.-- doit 
être prélevé sur le fonds de réserve compte no 9280.08 qui avait été alimenté pour la 
première fois en 2003 par un montant de Fr. 214'619.16. 
Concernant l’électricité, après une première baisse de 1 ct faite en 2001, une deuxième 
baisse de 2 cts a été accordée au 1P


er
P janvier 2004, tenant compte des objectifs de 


négociations. Ces derniers ont été concrétisés par la signature d’un avenant le 1P


er
P juillet 


2004. Le budget 2004 a anticipé le résultat  des négociations en accordant aux 
consommateurs un rabais de 2 cts, dès le 1P


er
P janvier 2004, alors que le prix d’achat ne 


baissera que dès le 1P


er
P octobre 2004. Malgré cette anticipation, nous pouvons tout de 


même octroyer encore une baisse de 1 ct  supplémentaire pour l’exercice 2005. Le prix du 
kWh passe ainsi de 25 à 24 cts. 
 


Refuge des Bas-Monts 
Nous avons examiné la possibilité de diminuer le prix de la location du refuge pour les 
habitants de Belmont. Etant donné que les réservations sont faites en majorité par des 
Belmontais, et que nous devons effectuer des nettoyages plus fréquents pour maintenir la 
valeur de l’objet, nous n’avons pas la possibilité de faire un prix de faveur sans péjorer 
l’attribution au fonds de réserve. Nous analyserons une nouvelle fois la situation dès que 
le fonds aura atteint un niveau jugé suffisant. 
 


Divers 
Nous avons maintenu le principe d’analyse des écarts significatifs entre les budgets 2004 
et 2005. Les remarques figurent toujours en regard des comptes et les écarts par 
dicastère sont récapitulés ci-après. 
 
 
2.  UDétermination de la Municipalité 
 
Au vu des considérations générales ci-dessus, la Municipalité vous propose un budget 
dans la ligne des précédents, ne comportant que les dépenses indispensables à la bonne 
marche du ménage communal. Seules les attributions obligatoires à des fonds de 
réserves ont été budgétisées, abstraction faite des attributions suivantes : 


• Fr. 5'000.-- au fonds de renouvellement des véhicules des Services Industriels (compte 
no 9281.13), qui atteindra Fr. 60'500.-- au 31  décembre 2005. 


• Fr. 6’000.-- au fonds de réserve « rénovation cuisine PCi » (compte no 9281.16) 
alimenté par le produit de la location, qui atteindra Fr. 14’000.-- au 31 décembre 2005. 


• Fr. 5’450.-- au fonds de réserve « refuge des Bas-Monts » (compte no 9281.15) qui 
atteindra Fr. 40'245,10 au 31 décembre 2005, si le résultat budgétisé est confirmé. 
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3.  URécapitulation des modifications importantes (en  chiffres 
arrondis) 


 
La perte budgétée 2004 s’élevait à  Fr. 218'050.--
Etant donné que nous partons de la perte précitée, les 
chiffres Usans signe péjorent le résultatU, ce sont des 
augmentations de dépenses ou des diminutions de recettes. 
Les chiffres avec le signe ./. Uaméliorent le résultatU, ce sont 
des diminutions de dépenses ou des augmentations de 
recettes. 


 


 
3.1  Administration générale 
 augmentation nette des charges de Fr. 67’000.-- 
 


ADMINISTRATION 
UCompte no 110.3011.00 – Traitement du personnel 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 
 Fr. 33’000.--


  
UCompte no 110.3090.00 – Autres charges du personnel 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr 7'000.--


  
UCompte no 110.3111.00 – Achat de mobilier, machines et 
équipements 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 
 Fr. 39'000.--


  
UCompte  no 110.3114.00 – Achat matériel pour manifestations 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr. 11'000.--


 


AFFAIRES CULTURELLES ET LOISIRS 
UCompte no 150.3521.00 - Participation à l’assainissement du 
stand de tir de Volson 
Voir remarque en regard des comptes, travaux spéciaux en 2004 


 
 
 
 
./. Fr. 32’000.--


  
UCompte no 150.3653.01 – Subventions pour école de musique 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr. 18’000.--


  
UCompte no 150.3659.00 – Dons, aides et subventions casuels 
Nous proposons d’affecter annuellement la somme de 
Fr. 4'000.-- pour la manifestation du 1er août. De plus l’exercice 
2005 comprend également le soutien casuel au Théâtre du Jorat 
par l’achat d’un banc, montant Fr. 3'766.-- (100P


ème
P anniversaire). 


 
 
 
 
 Fr. 8’000.--
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TRANSPORTS PUBLICS  


UCompte no 180.3517.00 – Participation au déficit du trafic 
régional, bassin 5 
Notre participation augmente. Elle est basée sur 2765 habitants,
sur la qualité de la desserte et sur les budgets de l’exercice 2005
des entreprises de transport. 


 
 
 
 
 
 Fr. 10'000.--


  
UCompte no 180.3517.02 - Participation au déficit tl, Transports 
urbains 
Notre participation diminue. Une nouvelle ligne « Le Flon-
Crissier » charge les communes concernées et soulage toutes les 
autres. Notre participation est basée sur le budget 2005 des tl, 
sur 2765 habitants pour 1/3 et sur les kilomètres parcourus pour 
2/3. 


 
 
 
 
 
 
./. Fr. 46'000.--


  
 


SERVICE INFORMATIQUE 
UCompte no 190.3111.00 – Achat ordinateur, équipements 
Voir remarque en regard des comptes. 


 
 
 Fr.  9’000.--


 


Divers  Fr.  10’000.--
 
 
3.2  Finances 
 augmentation nette des produits de Fr. 473’750.-- 
 


IMPOTS  


UCompte no 210.3187.00 - Emoluments et frais de taxation, de 
perception des impôts 
Le budget 2004 est surestimé en fonction de la facturation 
cantonale pour 2003. 


 
 
 
./. Fr. 21'000.--


  
UCompte no 210.4001.00 - impôt sur le revenu des personnes 
physiques 
Le calcul est basé sur un nombre de contribuables supputé de 
1562 au 31 décembre 2005 et sur les indications du décompte de 
l’ACI au 31 août 2004. Un revenu de Fr. 117'000.-- a également 
été compté pour l’impôt sur les prestations en capital et autres. 
Aucune majoration n’a été calculée entre 2004 et 2005
concernant l’augmentation du revenu imposable (prévision 
cantonale = 2 %) 


 
 
 
 
 
 
 
 
./. Fr. 600’000.-
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UCompte no 210.4002.00 - impôt sur la fortune des personnes 
physiques 
Nous nous sommes basés sur le montant 2003 adapté au taux de
75 et avons adapté le nombre de contribuables : 2003 = 1459, 
2005 = 1562 


 
 
 
 
./. Fr. 50’000.--


  
UCompte no 210.4003.00 - impôt à la source 
Voir remarque en regard des comptes  


 
 Fr. 45’000.--


  
UCompte no 210.4020.00 - Impôt foncier 
Le parc immobilier devrait augmenter d’une vingtaine de villas à 
Fr. 800'000.--/unité par rapport à 2003, provoquant une 
augmentation de recettes de l’ordre de 


 
 
 
./. Fr. 27’000.--


  
UCompte no 210.4040.00 – Impôt sur les droits de mutation 
Evalué prudemment 


 
 Fr. 50’000.--


  
UCompte no 210.4050.00 – Impôt sur les successions et les 
donations 
Evalué prudemment. Il ne faut pas oublier les effets de la votation 
populaire qui a supprimé les impôts sur une succession inférieure 
à Fr. 250'000.--  par héritier. 


 
 
 
 
 Fr. 50'000.--


  
UCompte no 210.4221.00 – Intérêt de retard et majoration 
Les contribuables belmontais réglant ponctuellement leurs 
impôts, le chiffre 2004 est probablement surestimé d’où une 
péjoration de recette 


 
 
 
 Fr. 10'000.--


 


SERVICE FINANCIER  


UComptes no 220.3210.00 – 3223.34 
Nous avons une économie globale d’intérêts de 
provoquée par le remboursement de l’emprunt auprès de la CIP 
et les taux  plus avantageux calculés sur les renouvellements. 


 
 
./. Fr. 20’000.--


  
UComptes no 220.3510.02 et 4520.00 – Participation à des 
collectivités publiques, fonds de péréquation horizontale 
Notre charge nette passe de Fr. 36'100.-- (2004) à Fr. 99'600.--
(2005) selon le décompte du canton, ce qui représente un bon 
point d’impôt.  
Pour information, un avant-projet de péréquation a été mis en 
consultation ce printemps. L’effet pour Belmont était 
catastrophique, puisqu’il représentait une charge additionnelle 
évaluée à 8,5 points d’impôts.  


 
 
 
 
 Fr. 64'000.--
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Cet avant-projet fait l’objet d’une nouvelle étude et nous espérons 
que la nouvelle calculation amène des résultats supportables par 
notre collectivité. 
  
UCompte no 220.4909.00 - Imputations internes d’intérêts 
La charge d’intérêts étant moins lourde, l’imputation à d’autres 
dicastères diminue 


 
 Fr. 25’000.--


  
Divers  Fr. 250.--
 
 
3.3  Domaines et bâtiments 
 augmentation nette des charges de Fr. 52’500.--  
 


UCompte no 310.3147.00 – Frais d’entretien 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr. 5’000.--


  
UCompte no 310.3312.00 - Amortissement des terrains 
Voir remarque en regard des comptes  


 
 
 Fr. 14'000.--


  
UComptes no 320 – Forêt (globalement) 
Suppression des subsides 


 
 
 Fr. 6’000.--


  
UComptes no 330 –Vignes (globalement) 
Y compris l’arrachage de 570 m2 de blanc et replantation  en 
rouge  


 
 
 Fr. 5'000.--


  
UCompte no 351.3141.00 – Frais d’entretien de l’auberge 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr. 15’000.--


  
UCompte no 351.4231.00 – Loyer de l’immeuble 
Voir remarque en regard des comptes  


 
 
 Fr. 12’000.--


  
UCompte no 352.3141.00 – Frais d’entretien du collège 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr. 7'000.--


  
UCompte no 353.3141.00 – Frais d’entretien de l’église 
L’entretien 2004 comprenait la révision de l’horloge 


 
 
./. Fr. 9’000.--
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UCompte no 354.3141.00 – Frais d’entretien des autres bâtiments 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
./. Fr. 18'000.--


  
UCompte no 356.3141.00 – Frais d’entretien de l’immeuble Bel-
Horizon 
2004 comprenait le remplacement d’une moquette  


 
 
./. Fr. 8'000.--


  
UCompte no 358.3141.00 – Frais d’entretien de la salle de 
gymnastique 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr. 11'000.--


  
UCompte no 359.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment Feu-
Voirie-S.I. 
Voir remarque en regard des comptes. Augmentation des 
charges de Fr. 31'000.-- mais prélèvement sur le fonds de 
rénovation Fr. 25'000.-- 


 
 
 Fr. 6'000.--


  
Divers  Fr. 6’500.--
 
 
3.4  Travaux 
 augmentation nette des charges de Fr. 61’700.-- 
 


UComptes nos 410.3011.00 - 3030.00 - 3040.00 - Traitements 
assurances et cotisations du personnel du service technique 
Voir remarque en regard des comptes 
L’arrivée du nouveau technicien responsable de la police des
constructions implique une nouvelle réorganisation. 
Le salaire de M. Warnery a été imputé de la manière suivante : 
20 % à la voirie, compte no 431.3011.00 
20 % aux égouts, compte no 460.3011.00  
30 % aux S.I., compte no 800.3011.00  
30 % reste dans le compte no 410.3011.00 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Fr. 30’000.-- 


  
UCompte no 410.3061.00 – Frais pour usage de véhicules privés 
Voir remarque en regard des comptes  


 
 
 Fr. 6'000.--


  
UCompte no 410.3111.00 - Mobilier, machines, équipements 
2004 comprenait l’aménagement du bureau technique dans 
l’appartement du concierge 


 
 
./. Fr. 31’000.-- 
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UCompte no 420.3311.00 – Amortissement obligatoire plan 
directeur 
entièrement amorti grâce au résultat 2003 


 
 
./. Fr. 15'000.--


  
UCompte no 420.3316.00 – Amortissement PQ Burenoz-MalavauxU 


 
 Fr. 23'000.--


  
UCompte no 430.3142.00 -- Frais d’entretien du réseau routierU 


 
./. Fr. 20’000.--


  
UCompte no 430.3142.02 – Frais d’entretien du réseau routier –
Plan Ertec 
Les mesures prévues dans le plan Ertec ont fait l’objet du préavis 
no 10/2003. Dans ce dernier figuraient : 
En 2004 : - route Burenoz-Chaffeises  Fr.230'000.-- HT
  Travaux reportés en fonction de la fin de la


construction des immeubles du Burenoz 
 - Divers chemins Fr. 9'000.-- HT 
  Travaux, prévus dans le budget 2004, seront encore


entrepris durant l’année 2004 
En 2005 - chemin des Pralets Fr.  9'000.-- HT 
 - chemin de la Cochène Fr.  43'000.-- HT 
  Les travaux seront reportés et intégrés dans le 


préavis concernant le chemin du Plan 
 - Divers chemins Fr. 2'000.-- HT 
  Travaux prévus dans budget 2005 


 


  
UCompte no 430.3310.00 – Amortissements obligatoires 
Voir remarque en regard des comptes 


 
./. Fr. 10'000.--


  
UCompte no 431.3011.00 – Traitement du personnel 
Voir remarques sous travaux compte no 410.3011.00 en page 7 


 
 Fr. 15'000.--


  
UCompte no 431.3115.00 – Achat véhicules et accessoires 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 Fr. 35'000.--


  
UCompte no 431.3120.01 -  Frais éclairage public 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 Fr. 41’000.--


  
UCompte no 441.3141.00 – Frais divers d’exploitation et d’entretien
2004 comprenait la mise en place de drainages, cunettes et 
végétalisation 


 
 
./. Fr. 13’000.--
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UCompte no 450.3115.00 - Achats de containers et bennes à verre
2004 comprenait l’achat de Molock 


 
 
./. Fr. 23’000.--


  
UCompte no 450.3188.00 – Ramassage et transport d’ordures 
ménagères, verres et papier 
Le calcul a été fait sur la base de Fr. 4,79/habitant, contre Fr.
4,35 en 2004. De plus, le nombre d’habitants a augmenté ainsi 
que la taxe RPLP qui passe de 3 % à 4 % supputé. 


 
 
 
 
 
 Fr. 19’000.--


  
Divers  Fr. 4’700.--
 
 
3.5  Instruction publique et cultes 
 augmentation nette des charges de Fr. 25’150.-- 
 


UCompte no 510.3522.00 - Participation aux charges d’enseigne-
ment primaire 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr. 15’000.--


  
UCompte no 511 (globalement)  - Unité d’accueil pour écoliers 
(UAPE) 
L’augmentation de la fréquentation provoquera une augmentation 
du coût mais également de la subvention fédérale. 


 
 
 
 Fr.  0.-- 


  
UComptes nos 520.3522.00 – Participation aux charges 
enseignement secondaire et 520.3662.00 – Frais de transports et 
de repas 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 
 Fr.  27’000.--


  
UCompte no 570.3060.00 – Remboursement de frais et 
indemnisation 
Un camp seulement est prévu 


 
 
./. Fr. 7'000.--


  
 


Divers ./. Fr. 9’850.--
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3.6  Police 
 augmentation nette des charges de Fr. 13’750.-- 
 


UComptes no 650.3060.01 + 02 – Indemnisation de l’Etat-Major et 
remboursement de frais et indemnité de la commission du feu 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr.  9’000.--


  
UCompte no 650.3091.00 – Frais de formation et d’instruction 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr.  6’000.--


  
UCompte no 660.3521.01 - Participation aux frais de la PCi 
régionale 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
./. Fr.  13’000.--


Divers  Fr. 11’750.--
 
 
3.7  Sécurité sociale 
 augmentation nette des charges de Fr. 124'900.-- 
 


UCompte 710.3525.00 - Participation au service social 
intercommunal RAS + gestion mamans de jour 
Voir remarque en regard des comptes  


 
 
 
./. Fr.  7’000.--


  
UCompte no 710.3525.01 – Participation à la régionalisation de 
l’agence communale d’assurances sociales 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 
 Fr. 50'000.--


  
UCompte no 710.3655.01 – Subvention pour l’aide et prévoyance 
sociale 
Voir remarque en regard des comptes  


 
 
 
 Fr. 7'000.--


  
UCompte no 720.3515.00 - Participation aux charges cantonales 
de prévoyance sociale 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 
 Fr.  60’000.--


  
UCompte no 720.3515.01 – Participation des communes aux 
mesures actives du marché du travail (chômage) 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 
 Fr. 7'000.--
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UCompte no 730.3654.00 - Subvention pour l’hygiène et la santé 
publique 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 
 Fr.  6’000.--


  


Divers  Fr.  1’900.--
 
 
3.8  Services industriels 
 augmentation nette des produits de Fr. 52’000.-- 
 


UCompte no 800.3011.00-30-40 - Traitement et charges sociales 
du personnel S.I 
Voir remarque sous le compte no 410.3011.00 Travaux en page 7
(= le 50% à charge électricité) 


 
 
 
 
 Fr.  17'000.--


  
UCompte no 800.3111.00 – Achat équipement  informatique 
Le logiciel de facturation des S.I. arrive en fin de vie. En cas de 
panne, les pièces de remplacement ne sont plus disponibles et le 
logiciel actuel ne pourra plus bénéficier de maintenance dès 
2006. Le conseil communal de Pully a accordé le crédit global de 
l’achat et de l’implémentation du logiciel S.I. par préavis no 
11/2004 de Fr. 380'000.--. La part de Belmont s’élève à 
Fr. 50'198.--. 
(= le 50% à charge électricité) 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Fr. 25'000.--


  
UCompte no 800.3151.00 – Entretien équipement informatique S.I. 
(= le 50% à charge électricité) 


 
 
 Fr. 5'000.--


  
UCompte no 820.3123.00 - Achat d’électricité 
Voir les considérations générales du préavis en page 2 


 
 
./. Fr.  257’000.--


  
UCompte no 820.3140.00 - Frais d’extension du réseau 
Voir remarque en regard des comptes 


 
 
 Fr.  39’000.--


  
UCompte no 820.3144.00 - Frais d’entretien du réseau 
Voir remarque en regard des comptes  


 
 
 Fr.  30’000.--
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UCompte no 820.3185.01 – Honoraires et frais du service de 
l’électricité 
Voir remarque en regard des comptes 
Le préavis no 1/2003 traitait de l’avenir des S.I. Voici un résumé 
de l’aspect financier à ce jour : 
1. Avenir des Services Industriels (terminé) 


Les honoraires de l’Idheap concernant l’étude LME ont été 
provisionnés en 2001 et réglés en juillet 2002 par 
Fr. 19'403,85. 


2. Renégociation des contrats avec les fournisseurs (terminé) 
Les honoraires de Swiss Electricity concernant l’étude de 
marché et l’accompagnement à la négociation ont été réglés 
durant 2002 et 2003 par un montant global de Fr. 12’363,25. 


3. Recherche et évaluation d’alliances stratégiques (terminé) 
Les honoraires d’Ernst & Young concernant l’étude sur la 
constitution d’une entité commune sont en cours de règlement 
(2004) par un montant de Fr. 5'599.50. 
Les honoraires de Multidis concernant l’étude de la structure
tarifaire figurent au budget 2005 avec un montant de 
Fr. 10'000.-. 


4. Nouveau logiciel de facturation 
Voir sous compte no 800.3111.00 puisqu’il s’agit d’un 
équipement informatique. 


 
 
 
./. Fr. 28'000.--


  
UCompte no 820.4341.00 – Taxes de raccordement 
Plus de raccordements prévus 


 
./. Fr. 18'000.--


  
UCompte no 820.4351.01 - Vente d’électricité aux abonnés 
Voir considérations générales du préavis en page 2 


 
 Fr.  138’000.--


Divers ./. Fr. 3’000.--
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Tableau récapitulatif  


Résultat budgeté 2004 (perte)  Fr. 218’050.-- 
3.1. Administration générale (augmentation de charges)  Fr. 67’000.-- 
3.2  Finances (amélioration nettes des produits) ./. Fr.  473’750.-- 
3.3  Domaines et bâtiments (augmentation des charges)  Fr. 52’500.-- 
3.4  Travaux (augmentation des charges)  Fr. 61’700.-- 
3.5  Instruction publique et cultes (augmentation des charges)  Fr. 25’150.-- 
3.6  Police (augmentation des charges)  Fr. 13’750.-- 
3.7  Sécurité sociale (augmentation des charges)  Fr. 124’900.-- 
3.8  Services industriels (augmentation des recettes) ./. Fr. 52’000.-- 


Perte budgétée 2005  Fr. 37’300.-- 


  


 
4.  UTaxe d’épurationU 


 
Notre participation au coût de la STEP, selon budget 2005 de la commune de Pully, 
s’élève à Fr. 202’500.-- sur un total de Fr. 1'426'000.--, soit le 14,20 %.  
Les comptes 2003, avec une taxe d’épuration de Fr. 1,09/mP


3
P, faisaient ressortir un manco 


de Fr. 18'267,25, représentant 10 cts par mP


3
P d’eau épurée. Considérant qu’il y avait des 


investissements dans le coût de la STEP, le manco a été prélevé du compte de réserve 
no 9280.02. 
Il en va de même pour le budget 2004 avec un montant de Fr. 22'350.- (avec une taxe 
d’épuration de Fr. 1,09/mP


3
P inchangée). 


Pour le budget 2005, en gardant la même taxe de Fr. 1,09/mP


3
P, nous pouvons attribuer la 


somme de Fr. 10'100.-- au fonds de réserve. C’est pourquoi nous vous proposons de 
maintenir cette taxe à Fr. 1,09/mP


3
P. 


 
 
5.  UPlan d'investissements 
 
Le plan d'investissements 2005 (page rose), annexé au budget 2005, n'est pas soumis au 
vote (art. 18 du règlement du Conseil d’Etat du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des 
communes). Les montants mentionnés le sont à titre indicatif. 
Les différents objets devront être soumis à votre Assemblée par voie de préavis (art. 19 du 
règlement susmentionné). En ce qui concerne le mode de financement, nous vous prions 
de vous référer au préavis 11/03, du 12 septembre 2003, relatif au plan triennal 
d’investissements 2004-2006. 


********* 
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6.  UConclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 


• vu le préavis no 10/2004 du 29 octobre 2004, 


• ouï le rapport de la Commission des finances,  


• considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 


d é c i d e 


1. d'adopter la taxe d'épuration pour l'an 2005 fixée à Fr. 1.09 le mP


3
P, TTC, sans 


changement par rapport à 2004 
2. d'adopter le budget communal pour l'exercice 2005. 


 
      Le municipal des finances 
                    G. Moser 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 1er novembre 2004. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 G. Muheim I. Fogoz 
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		augmentation nette des charges de Fr. 67’000.--

		augmentation nette des produits de Fr. 473’750.--

		augmentation nette des charges de Fr. 52’500.--

		augmentation nette des charges de Fr. 61’700.--

		augmentation nette des charges de Fr. 25’150.--

		augmentation nette des charges de Fr. 13’750.--

		augmentation nette des charges de Fr. 124'900.--

		augmentation nette des produits de Fr. 52’000.--






RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
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Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
La Commission des finances s’est réunie les 2, 9, et 22 novembre 2004 
 
Ont participé le 2novembre2004 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : Mme M. Maire, présidente 
  M.  E. Monsutti  1P


er
P vice –président 


  Mme C. Schiesser, secrétaire 
Municipalité : M.  G. Muheim Syndic 
  Mme H. Brughera 
  M.  Ph. Michelet 
  M.  G. Moser 
  Mme C. Jan (boursière) 
  M.  J-C. Perret-Gentil (Municipal démissionnaire) 


Commission des finances : M.  M. Henchoz 
  M.  S. Emery 


  


Préambule 


La Commission des finances a reçu la proposition de budget avant la séance de 
présentation.  Ce qui a permis une préparation préliminaire de la  Cf. La discussion avec la 
Municipalité a été très fructueuse et nous avons constaté avec quel sérieux et quel soin le 
budget a été élaboré. 


Présentation du budget  


La Commission des finances a beaucoup apprécié la présentation claire et précise du présent 
préavis lors de cette séance. 


Commentaires 


La commission constate  que le budget est pratiquement équilibré.  


Une perte de CHF 37'300.-  sur une dépense totale  de CHF 14'866'720.- est insignifiante.  


Les nouvelles répartitions canton communes rendent les comparaisons difficiles voir 
impossibles avec les années précédentes. 


L’estimation de l’impôt sur le revenu a été faite de manière très prudente, dans la commune 
de Belmont.  


Avec le nouveau système d’imposition postnumerendo, le canton a pris en compte une 
majoration de  2% des recettes fiscales pour l’année  2004. La raison en est la suivante : 


 Le 70% des taxations définitives pour l’année 2003 a montré des  résultats supérieurs aux 
8% prévus. Mais il reste 30% de déclarations à contrôler et ces dernières ne sont  
certainement pas les plus simples.  


Belmont n’a pas pris ce 2% en compte, prudence oblige.  


La Commission des finances approuve largement la retenue de notre Municipal des finances.  
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Dans le cas où les estimations de l’Etat de Vaud se révèleraient exactes, nous aurions alors 
un excédent de recettes. 


La Commission des finances rend le conseil attentif sur le fait que, si le canton continue à 
reporter des charges financières sur les communes, ces dernières pourraient naturellement 
mettre l’équilibre de notre budget en péril. 


La Commission des finances a examiné les dépenses budgétisées poste par poste et doit 
reconnaître que l’élaboration du budget 2005 a été faite dans le même esprit strict et 
critique que celui de 2004. 


La Commission des finances estime peu justifié de rabattre des montants minimes sur l’un 
ou l’autre poste. Le budget ne comportant pratiquement que des dépenses absolument 
indispensables à la bonne marche du ménage communal. 


Considérations finales 


Plusieurs aspects positifs sont à mentionner : 


La structure de l’endettement actuel de notre commune est saine. Nous n’avons pas un 
franc de dette au bilan qui ne corresponde à un investissement durable, et notre patrimoine 
financier est valorisé très symboliquement. 


La Commission des finances encourage la Municipalité à continuer de travailler avec la 
rigueur adoptée et demande au Conseil de rester vigilant quant à tout crédit extrabudgétaire 
demandé par l’exécutif. Pour chaque crédit accordé, il ne faudra pas perdre de vue les 
incidences sur les résultats des exercices futurs. 


Conclusions 


Au vu de ce qui précède, la commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 10/2004 et vous propose de les accepter sans modification.  


Taxe d’épuration 


La Commission des finances accepte de maintenir la taxe d’épuration au m3 à CHF 1.09 
sans changement par rapport a l’année 2004. 


 
Fait à Belmont-sur-Lausanne le 22 novembre 2004 
 
Pour la commission : 
Jean-Pierre Bolay, Président  
Daniel Chiovenda 
Michel Henchoz 
Helene Pinto 
Serge Emery (rapporteur) 
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